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Direction de l’Organistation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

DOS-0525-3804-D 

 

DECISION  
 
 

portant autorisation pour la SA « ORKYN’ PHARMADOM » dont le siège social se situe au 10 avenue 
Aristide Briand à Bagneux (92220) à transférer son site de rattachement du 563 avenue Robespierre à 
La Garde (83130) vers le nouveau site de rattachement situé au 274 avenue de Bruxelles à La Seyne 
sur Mer (83500), et la création d’un site de stockage annexe situé au 363 route de Morières à Vedène 
(84270) dépendant du site de rattachement de Marseille, dans le cadre de la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 mai 2002 portant autorisation la société « PHARMA DOM » pour son site de 

rattachement situé au 563 avenue Robespierre à La Garde (83130) à dispenser à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2002 autorisant la société « PHARMA DOM » dont le siège social est situé 

2B, rue d’Arceuil à Gentilly (94250) à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical dans son site de 
rattachement « ORKYN » secteur A – Allée des Miroitiers à Saint-Laurent-du-Var (06700) ;   

 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 août 2009 portant autorisation la société « PHARMA DOM » à de transférer les 

locaux de son site de rattachement de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical au parc 
Valentine Vallée Verte Bt B, 41 chemin vicinal de la Milliere à Marseille (13011) ; 
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Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé du 11 avril 2011 autorisant la société 
« PHARMA DOM » dont le siège social est situé 2B, rue d’Arceuil à Gentilly (94250) à transférer 
provisoirement son site de dispensation d’oxygène à usage médical de Saint-Laurent-du-Var (06700) à 
Vallauris (06220) ; 

 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé du 26 octobre 2011 autorisant le transfert du 

site de l’établissement « PHARMA DOM – ORKYN » de Vallauris (06220) sur le site de la Z.I de Carros le 
Broc à Carros (06510) en vue de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Vu la demande en date du 28 mai 2024 effectuée par madame Fabienne CHATEL, directrice générale de la 

société « ORKYN’ PHARMADOM » dont le siège social est situé sis 10 avenue Aristide Briand à Bagneux 
(92220), une demande de transfert pour son site de rattachement du 563 avenue Robespierre à La Garde 
(83130) vers le nouveau site de rattachement situé au 274 avenue de Bruxelles à La Seyne sur Mer 
(83500) et, la création d’un site de stockage annexe situé au 363 route de Morières à Vedène (84270), 
dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Vu l’avis favorable avec remarques en date du 27 novembre 2024 du Conseil central de la section D de l’Ordre 

des Pharmaciens ;  
 
Vu l’avis technique favorable du pharmacien inspecteur de santé publique émis le 28 mai 2025 ; 
  
Considérant que l’adjonction d’un site de stockage annexe à un site de rattachement fait l’objet d’une 
modification de l’autorisation du site de rattachement ; 
 
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la société « ORKYN’ 
PHARMADOM », celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir de 
son site de La Seyne Sur Mer (83500) pour les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Hautes 
Alpes (05), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83), conformément à la règlementation relative 
aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de 
rattachement) ; 
 
Considérant que la société « ORKYN’ PHARMADOM », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation 
d’oxygène à domicile à partir de son site de Carros (06510) pour les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Alpes Maritimes (06), Var (83) et Monaco conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que la société « ORKYN’ PHARMADOM », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation 
d’oxygène à domicile à partir de son site de Marseille (13011) sur les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Hautes Alpes (05), Bouches du Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA : Ardèche (07) 
limité au nord à la ville de Privas, Drôme (26) limité au nord à la ville de Montélimar et Gard (30) limité au nord à 
la ville d’Ales conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à 
domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ;  
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable des sites de rattachement de La Seyne sur 
Mer (83500) et Carros (06510) est de 1 ETP à la date de la demande et reparti comme suit :  

• 0,50 ETP pour le site de La Seyne Sur Mer ; 

• 0,50 ETP pour le site de Carros ; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement de Marseille (13011) 
est de 1 ETP à la date de la demande ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour les sites de La Seyne Sur Mer, Marseille et Carros la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles 
d’oxygène gazeux ;  
 
Considérant qu’un contrat de sous-traitance avec la société VITALAIRE été signé le 20 mars 2018, ainsi que 
l’avenant N°3 signé le 01 avril 2023 par les deux pharmaciens responsables, madame Géraldine VANHEES 
(VITALAIRE) et madame Marion MILLOT (ORKYN’ PHARMADOM) ; 
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D E C I D E 
 

Article 1 : l’arrêté préfectoral du 30 mai 2002 portant autorisation la société « PHARMA DOM » pour son site de 
rattachement situé au 563 avenue Robespierre à La Garde (83130) à dispenser à domicile de l’oxygène à usage 
médical, est abrogé. 
 
Article 2 : l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2002 autorisant la société « PHARMA DOM » dont le siège social 
est situé 2B, rue d’Arceuil à Gentilly (94250) à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical dans son site 
de rattachement « ORKYN » secteur A – Allée des Miroitiers à Saint-Laurent-du-Var (06700), est abrogé. 
 
Article 3 : l’arrêté préfectoral du 18 août 2009 portant autorisation la société « PHARMA DOM » à de transférer 
les locaux de son site de rattachement de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical au parc 
Valentine Vallée Verte Bt B, 41 chemin vicinal de la Milliere à Marseille (13011), est abrogé. 
 
Article 4 : l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé du 11 avril 2011 autorisant la société 
« PHARMA DOM » dont le siège social est situé 2B, rue d’Arceuil à Gentilly (94250) à transférer provisoirement 
son site de dispensation d’oxygène à usage médical de Saint-Laurent-du-Var (06700 à Vallauris (06220), est 
abrogé. 
 
Article 5 : l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé du 26 octobre 2011 autorisant le 
transfert du site de l’établissement « PHARMA DOM – ORKYN » de Vallauris (06220) sur le site de la Z.I de 
Carros le Broc à CARROS (06510) en vue de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical, est 
abrogé. 
 
Article 6 : la demande en date du 28 mai 2024 effectuée par madame Fabienne CHATEL, directrice générale 
de la société « ORKYN’ PHARMADOM SA» dont le siège social est situé sis 10 avenue Aristide Briand à 
Bagneux (92220), une demande de transfert pour son site de rattachement du 563 avenue Robespierre à La 
Garde (83130) vers le nouveau site de rattachement situé au 274 avenue de Bruxelles à La Seyne sur Mer 
(83500) et, la création d’un site de stockage annexe situé au 363 route de Morières à Vedène (84270), dans le 
cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical, est accordée. 
 
Article 7 : le site de La Seyne Sur Mer (83500) desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence 
(04), Hautes Alpes (05), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83) conformément à la 
règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route 
depuis le site de rattachement). 
 
Article 8 : le site de rattachement de Marseille (13011) desservira les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Hautes Alpes (05), Bouches du Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA : Ardèche (07) 
limité au nord à la ville de Privas, Drôme (26) limité au nord à la ville de Montélimar et Gard (30) limité au nord à 
la ville d’Ales conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à 
domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 9 : le site de stockage annexe sis 363 route de Morières à Vedène (84270) dépend du site de 
rattachement sis Parc Valentine Vallée verte, bâtiment B, 41 chemin Vicinal de la millière à Marseille (13011). 
Seul le personnel du site de rattachement de Marseille (13011) peut intervenir le site de stockage annexe de 
Vedène (84270). 
 
Article 10 : le site de rattachement de Carros (06510) desservira les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Alpes Maritimes (06), Var (83) et Monaco conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 11 : l’autorisation des sites de La Seyne Sur Mer, Marseille et Carros concerne la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 12 : le temps de présence du pharmacien responsable des sites de La Seyne sur Mer (83500) et Carros 
(06510) est de 1 ETP à la date de la demande et reparti comme suit :  

• 0,50 ETP pour le site de La Seyne sur Mer ; 

• 0,50 ETP pour le site de Carros. 

Le temps de présence pharmaceutique devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-02-00009 - Decision ARS PACA ORKYN PHARMADOM 119



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 4/5 

 

 
 
 
 
 
Article 13 : le temps de présence du pharmacien responsable du site de Marseille (13011) est de 1 ETP à la 
date de la demande et devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 
 
Article 14 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 15 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 16 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 17 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 ;  

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07SP ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
Marseille. 

 
Article 18 : le Directeur l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 

 
Fait à Marseille, le 2 juin 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Signé  
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Annexe 1 

SAS « ORKYN PHARMADOM » Finess EJ : 92 004 065 6 

Sites de rattachements 

Site « La Seyne sur Mer » 

274 avenue de Bruxelles 

 

83500 

 

La Seyne sur mer 

 

Finess ET : 83 002 441 0 

Site « Marseille » 

Parc Valentine Vallée verte, 
bâtiment B 

41 chemin Vicinal de la millière 
 

Site stockage annexe : 
363 route de Morières à 
Vedène (84270) 

 

 

13011 

 

 

Marseille 

 

 

Finess ET : 13 004 719 4 

Site « Carros » 

ZI industrielle de Carros Le Broc 
11ème rue 

 

06510 

 

Carros 

 

Finess ET : 06 002 559 0 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-02-00009 - Decision ARS PACA ORKYN PHARMADOM 121



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-06-02-00010

Decision ARS PACA SAS « ASDIA » dont le siège

social se situe au 1 rue de Lombardie Parc

Actiland Saint-Priest (69800) 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-02-00010 - Decision ARS PACA SAS « ASDIA » dont le siège social se situe au 1 rue de

Lombardie Parc Actiland Saint-Priest (69800) 122



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/4 

 

 

Direction de l’Organistation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

DOS-0625-4734-D 

 

DECISION  
 

portant autorisation pour la SAS « ASDIA » dont le siège social se situe au 1 rue de Lombardie Parc 
Actiland Saint-Priest (69800) à transférer son site de rattachement du 233 RD 97 à La Garde (83130) 
vers le nouveau site de rattachement situé au 121 rue Robert Schuman à La Garde (83130), dans le 

cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ;  
 
Vu  la décision en date du 06 mars 2025 portant autorisation pour la SAS « ASDIA » dont le siège social se 

situe au 1 rue de Lombardie Parc Actiland Saint-Priest (69800) à créer un site de rattachement sis La 
Capelette, 68 boulevard Lazer Marseille (13010) dans le cadre de la dispensation à domicile d'oxygène à 
usage médical ; 

 
Vu la demande effectuée par monsieur Larbi Hamidi, président de la SAS « ASDIA », dont le siège social se 

situe 1 rue de Lombardie Parc Actiland Saint-Priest (69800), réceptionnée le 02 septembre 2024 par 
l’Agence régionale de santé PACA, demandant le transfert du site de rattachement de dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical situé 233 RD 97 à La Garde (83130) vers le nouveau site de 
rattachement situé au 121 rue Robert Schuman à La Garde (83130) ; 

 
Vu l’avis technique favorable émis le 29 mai 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS « ASDIA », celle-ci peut 
assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir de son site de La Garde sur les 
départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Hautes Alpes (05), Alpes Maritimes (06), Bouches du 
Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA Gard (30) et Hérault (34) conformément à la règlementation 
relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de 
rattachement). 
 
Considérant que SAS « ASDIA », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile 
à partir de son site de Marseille sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Bouches du 
Rhône (13) et Vaucluse (84), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation 
de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que SAS « ASDIA », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile 
à partir de son site de Mouans Sartoux sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Alpes 
Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA Gard (30), Hérault (34) et 
Monaco conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à 
domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable des trois sites de rattachement est d’1 ETP à 
la date de la demande et reparti comme suit :  

• 0,25 ETP pour le site de Mouans Sartoux ; 

• 0,50 ETP pour le site de La Garde ; 

• 0,25 ETP pour le site de Marseille ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour les sites de La Garde, Marseille et Mouans Sartoux la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles 
d’oxygène gazeux ;  
 

D E C I D E 
 

 
Article 1 : la décision en date du 06 mars 2025 portant autorisation pour la SAS « ASDIA » dont le siège social 
se situe au 1 rue de Lombardie Parc Actiland à Saint-Priest (69800) à créer un site de rattachement sis La 
Capelette, 68 boulevard Lazer Marseille (13010) dans le cadre de la dispensation à domicile d'oxygène à usage 
médical est abrogée. 
 
Article 2 : la demande effectuée par monsieur Larbi Hamidi, président de la SAS « ASDIA », dont le siège 
social se situe 1 rue de Lombardie Parc Actiland Saint-Priest (69800), réceptionnée le 02 septembre 2024 
par l’Agence régionale de santé PACA, demandant le transfert du site de rattachement de dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical situé 233 RD 97 à La Garde (83130) vers le nouveau site de 
rattachement situé au 121 rue Robert Schuman à La Garde (83130) est accordée. 
 
Article 3 : le site de rattachement de La Garde desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence 
(04), Hautes Alpes (05), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA 
Gard (30) et Hérault (34) conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 : le site de rattachement de Marseille desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence 
(04), Bouches du Rhône (13) et Vaucluse (84), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques 
de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 5 : le site de rattachement de Mouans Sartoux desservira les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA Gard (30), 
Hérault (34) et Monaco, conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 6 : l’autorisation des sites de La Garde, Marseille et Mouans Sartoux concerne la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
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Article 7 : le temps de présence du pharmacien responsable des trois sites de rattachement est d’1 ETP à la 
date de la demande et reparti comme suit :  

• 0,25 ETP pour le site de Mouans Sartoux ; 

• 0,50 ETP pour le site de La Garde ; 

• 0,25 ETP pour le site de Marseille. 

Le temps de présence pharmaceutique devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 

 
Article 8 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 10 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 11 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 12 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 ;  

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07SP ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
Marseille. 

 
Article 13 : le Directeur l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 02 juin 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 Signé   
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Annexe 1 

SAS « ASDIA » Finess EJ : 69 005 188 3 

Sites de rattachements 

Site « Marseille » 

La Capelette,  

68 boulevard Lazer 

 

13010 

 

MARSEILLE 

 

Finess ET : 13 005 726 8 

Site « La Garde » 

121 rue Robert Schuman 

 

83130 

 

LA GARDE 

 

Finess ET : 83 002 580 5 

Site « Mouans Sartoux » 

770 Avenue de la Quièra 

 

06370 

 

MOUANS SARTOUX 

 

Finess ET : 06 003 046 7 
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Arrêté  

portant délégation de signature 

des décisions relatives 

au centre de services partagés interacadémique 

 

 

La rectrice de l'académie de Nice 

                                   

  

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l'Etat ; 

 
Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 
déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation ; 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 publié au Journal officiel 

de la République française le 14 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT, rectrice de 

l'académie de Nice à compter du 20 juillet 2022 ;  

 

Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2021 portant nomination et classement de M. Thomas 

RAMBAUD, attaché d’administration hors classe, dans l’emploi de secrétaire général de 

l’académie de Nice, à compter du 22 octobre 2021, et ce, jusqu’au 21 octobre 2025 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2025 portant renouvellement de M. Christophe ANTUNEZ, 

attaché d’administration hors classe, dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général de l’académie 

de Nice, en charge des politiques éducatives, de la modernisation et du pilotage budgétaire, à 

compter du 1er juin 2025, et ce, jusqu’au 31 mai 2029 ; 

 

Vu l’arrêté du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur du 6 décembre 

2021 portant création d’un centre de services partagés interacadémique ; 

 

Vu la convention de délégation de gestion entre le centre de services partagés 

interacadémique (CSPia) de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et l’académie 

d’Aix-Marseille du 13 décembre 2021 chargeant le recteur de l‘académie de Nice de la gestion 

de l’ensemble du CSPia ;  

 

Vu l’arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 20 janvier 2025 portant 

délégation de signature à Mme Natacha CHICOT, rectrice de l'académie de Nice, responsable 

de budget opérationnel de programme, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et 

l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 
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Vu l’arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 20 janvier 2025 portant 

délégation de signature à M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique Provence-

Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, 

responsable de budget opérationnel de programme, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et 

l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 
 

 

A R R Ê T E 

 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Thomas RAMBAUD, secrétaire général de 

l’académie de Nice, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les 

actes pris par le centre de services partagés interacadémique (CSPia) relatifs à l’exécution de 

la dépense et de la recette des budgets opérationnels de programmes (BOP) académiques et 

régionaux, à l’exception des BOP 163 et 219 relevant du centre de gestion financière (CGF) de 

Marseille, traités, dans le progiciel « Chorus », à partir des macro processus suivants :  
 

- MP3 : Exécution des dépenses 
- MP4 : Traitements de fin de gestion et opérations de fin d’exercice  
- MP5 : Exécution des recettes non fiscales 
- MP7 : Restitution, comptes rendus, tableaux de bord  
- MP9 : Gestion des actifs  

 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas RAMBAUD, la délégation de 

signature qui lui est confiée par l’article premier du présent arrêté, sera exercée par M. 

Christophe ANTUNEZ, adjoint au secrétaire général de l’académie de Nice, en charge des 

politiques éducatives, de la modernisation et du pilotage budgétaire. 
 

 

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas RAMBAUD et de M. Christophe 

ANTUNEZ, la délégation de signature sera exercée par Mme Élodie MALAUSSÉNA, cheffe du 

centre de services partagés interacadémique. 
 

 

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas RAMBAUD, de M. Christophe 

ANTUNEZ et de Mme Élodie MALAUSSÉNA, la délégation de signature sera exercée par Mme 

Florence CARLUCCIO, adjointe à la cheffe du centre de services partagés interacadémique, 

pour le site d’Aix-Marseille et par Mme Hamida BELHADJ, adjointe à la cheffe du centre de 

services partagés interacadémique, pour le site de Nice. 
 

 

Article 5 : En fonction des habilitations accordées dans le progiciel « Chorus » aux agents du 

centre de services partagés interacadémique, une subdélégation de signature aux fins de 

valider les actes financiers est accordée aux agents dont les noms suivent : 

 

5.1. Exécution des dépenses (MP3) 

 

5.1.1. Saisie des engagements juridiques (GEJ) et saisie des demandes de paiement (GDP)  

 

• Site d’Aix-en-Provence 

- Mme Laure BEDECHE 

- Mme Florence BLANCHER 

- Mme Laura BLASCO 

- Mme Isabelle CORTES 

- M. Stéphane GAMALERI 

- Mme Maria GARCIA 
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- M. Stéphane LEFEBVRE 

- Mme Isabelle MARCHAND 

- Mme Céline MAROVELLI 

- Mme Caroline NICOLI  

- Mme Edwige ROUSSEAU 

 

• Site de Nice 

- Mme Carole ANTONINI 

- M. William BLONDEAU 

- Mme Marie-Hélène FLEURANT 

- Mme Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Mme Lucile SAPLANA 

 

5.1.2. Validation des engagements juridiques (REJ) et validation des demandes de 

paiements (RDP)  

 

• Site d’Aix-en-Provence 

- Mme Laure BEDECHE 

- Mme Florence BLANCHER 

- Mme Laura BLASCO 

- M. Stéphane GAMALERI 

- M. Stéphane LEFEBVRE 

 

• Site de Nice 

- Mme Carole ANTONINI 

- Mme Marie-Hélène FLEURANT 

- Mme Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Mme Lucile SAPLANA 

 

5.1.3. Certification des services faits  

 

• Site d’Aix-en-Provence 

- Mme Laure BEDECHE 

- Mme Florence BLANCHER 

- Mme Laura BLASCO 

- Mme Isabelle CORTES 

- M. Stéphane GAMALERI 

- Mme Maria GARCIA 

- M. Stéphane LEFEBVRE 

- Mme Isabelle MARCHAND 

- Mme Céline MAROVELLI 

- Mme Caroline NICOLI 

- Mme Edwige ROUSSEAU 

 

• Site de Nice 

- Mme Carole ANTONINI 

- M. William BLONDEAU 

- Mme Marie-Hélène FLEURANT 

- Mme Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Mme Lucile SAPLANA 
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5.1.4. Gestion des Tiers fournisseurs  

 

• Site d’Aix-en-Provence 

- Mme Laure BEDECHE 

- Mme Florence BLANCHER 

- Mme Laura BLASCO 

- Mme Isabelle CORTES 

- M. Stéphane GAMALERI 

- Mme Maria GARCIA 

- M. Stéphane LEFEBVRE 

- Mme Isabelle MARCHAND 

- Mme Céline MAROVELLI 

- Mme Caroline NICOLI 

- Mme Edwige ROUSSEAU 

 

• Site de Nice 

- Mme Carole ANTONINI 

- M. William BLONDEAU 

- Mme Marie-Hélène FLEURANT 

- Mme Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Mme Lucile SAPLANA 

 

5.2. Traitements de fin gestion et opérations de fin d’exercice (MP4) 

 

• Site d’Aix-en-Provence 

- Mme Laura BLASCO 

 

• Site de Nice 

- Mme Carole ANTONINI 

- Mme Marie-Hélène FLEURANT 

- Mme Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Mme Lucile SAPLANA 

 

5.3. Exécution des recettes (MP5) 

 

• Site d’Aix-en-Provence 

- Mme Laure BEDECHE 

- Mme Florence BLANCHER 

- Mme Laura BLASCO 

- Mme Isabelle CORTES 

- M. Stéphane GAMALERI 

- Mme Maria GARCIA 

- M. Stéphane LEFEBVRE 

- Mme Isabelle MARCHAND 

- Mme Céline MAROVELLI 

- Mme Caroline NICOLI 

- Mme Edwige ROUSSEAU 

 

• Site de Nice 

- Mme Carole ANTONINI 

- M. William BLONDEAU 

- Mme Marie-Hélène FLEURANT 

- Mme Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Mme Lucile SAPLANA 
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Article 6 : Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur.  

 

 

                                                                                                         Fait à Nice, le 2 juin 2025  

 

 

    La rectrice de l’académie de Nice  

                                                                                                 

                                                                                                                                       Signé                                       

 

                                  Natacha CHICOT  
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                                                                                     Arrêté  

portant délégation de signature 

 des décisions administratives 

 

 

                                   La rectrice de l’académie de Nice 

 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 222-19 et D. 222-20 ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 publié au Journal officiel de la République 

française le 14 juillet 2022, nommant Mme Natacha CHICOT, rectrice de l'académie de Nice, à 

compter du 20 juillet 2022 ;  

 

Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2021 portant nomination et classement de M. Thomas RAMBAUD, 

attaché d’administration hors classe, dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Nice, à 

compter du 22 octobre 2021, et ce, jusqu’au 21 octobre 2025 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 2024 portant nomination de Mme Valérie NEUMANN, personnel de 

direction de classe normale, dans l’emploi de directrice de cabinet de la rectrice de l’académie de 

Nice, à compter du 12 mars 2024, et ce, jusqu’au 11 mars 2028 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2024 portant nomination de M. Olivier MARTIN, personnel de direction 

de classe normale, dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général de l’académie de Nice, directeur des 

ressources humaines, à compter du 1er juillet 2024, et ce, jusqu’au 30 juin 2028 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2025 portant renouvellement de M. Christophe ANTUNEZ, attaché 

d’administration hors classe, dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général de l’académie de Nice, en 

charge des politiques éducatives, de la modernisation et du pilotage budgétaire, à compter du 1er juin 

2025, et ce, jusqu’au 31 mai 2029 ; 

 

Vu l’arrêté du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur du 4 juillet 2024 

portant délégation de signature à la rectrice de l’académie de Nice ;  

 

Vu l’arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur du 20 janvier 2025 portant délégation 

de signature à la rectrice de l’académie de Nice ; 
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A R R Ê T E 

 

 

Article 1er : 

 

Délégation de signature est donnée à M. Thomas RAMBAUD, secrétaire général de l’académie de Nice, 

à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les décisions 

administratives. 

 

 

Article 2 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas RAMBAUD, la délégation de signature, qui lui est 

confiée par l’article premier du présent arrêté, sera exercée par M. Christophe ANTUNEZ, adjoint au 

secrétaire général de l’académie de Nice, en charge des politiques éducatives, de la modernisation 

et du pilotage budgétaire. 

 

Article 3 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas RAMBAUD et de M. Christophe ANTUNEZ, la 

délégation de signature sera exercée par M. Olivier MARTIN, adjoint au secrétaire général de 

l’académie de Nice, directeur des ressources humaines. 

 

Article 4 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas RAMBAUD, de M. Christophe ANTUNEZ et de M. 

Olivier MARTIN, la délégation de signature sera exercée par Mme Valérie NEUMANN, directrice de 

cabinet de la rectrice de l’académie de Nice. 

 

Article 5 : 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas RAMBAUD, de M. Christophe ANTUNEZ, de M. 

Olivier MARTIN et de Mme Valérie NEUMANN, la délégation de signature confiée à M. Thomas 

RAMBAUD par l'article premier du présent arrêté sera exercée de la façon suivante : 

 

5.1. Par Mme Safia HAOUAT, cheffe du département des affaires générales, à l’effet de signer les 

actes de gestion administrative courants relevant des attributions du département.   

 

5.2 par Mme Élodie MALAUSSÉNA, directrice des affaires financières, à l’effet de signer les actes de 

gestion administrative courants relevant des attributions de la direction.  

 

5.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Élodie MALAUSSÉNA, la subdélégation confiée à 

Mme MALAUSSÉNA sera exercée par Mme Florence LHUISSIER, cheffe du service des déplacements 

et d’indemnisation des mobilités, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 

relevant des attributions du service. 

 

5.2.2. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Élodie MALAUSSÉNA, la subdélégation confiée à 

Mme MALAUSSÉNA sera exercée par Mme Marie-Laure SCHLEGEL, cheffe du service d’appui, du 

conseil et du suivi des établissements à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de 

gestion administrative courants relevant du service. 
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5.2.2.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Élodie MALAUSSÉNA et de Mme Marie-Laure 

SCHLEGEL, la subdélégation confiée à Mme MALAUSSÉNA sera exercée par Mme Naïma MAHLOUS, 

adjointe à la cheffe du service d’appui, du conseil et du suivi des établissements à l’effet de signer, 

dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant du service. 

 

5.3. Par Mme Lise DE CILLIA, directrice des examens et concours, à l’effet de signer dans la limite de 

ses attributions les actes de gestion administrative courants relevant de la direction. 

 

5.3.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Coralie CAUBEL, cheffe du service des examens post-baccalauréat, à 

l’effet de signer dans la limite de ses attributions les actes de gestion administrative courants relevant 

du service. 

 

5.3.2. En cas d’absence ou d’empêchement de M. DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Vanina SERRANO, cheffe du service des examens professionnels, à 

l’effet de signer dans la limite de ses attributions les actes de gestion administrative courants relevant 

du service. 

 

5.3.3. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Séverine GASTALDI, cheffe du service des concours, à l’effet de signer 

dans la limite de ses attributions les actes de gestion administrative courants relevant du service. 

 

5.3.4. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par M. Bernard SICOT, chef du service des sujets, à l’effet de signer, dans la limite 

de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant du service. 

 

5.3.5. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Valéry FERRARI, cheffe du service des examens généraux et 

technologiques, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions les actes de gestion administrative 

courants relevant du service. 

 

5.4. Par Mme Hélène MORELLO, directrice des établissements d’enseignement, à l'effet de signer, dans 

la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant de la direction. 

 

5.4.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène MORELLO, la subdélégation confiée à 

Mme MORELLO sera exercée par Mme Pascale LENDREVIE, cheffe du service de l’accompagnement et 

du suivi des politiques éducatives, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de 

gestion administrative courants relevant du service. 

 

5.4.2. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène MORELLO, la subdélégation confiée à 

Mme MORELLO sera exercée par Mme Elise ROUSSELET, cheffe du service des moyens à l’effet de 

signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant du 

service. 

 

5.5. Par M. Michaël FARTOUKH, directeur des ressources humaines adjoint, à l’effet de signer, dans la 

limite de ses attributions, les actes de gestion administrative relevant de la direction des ressources 

humaines.  

 

5.5.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Catherine CHARTRON, directrice de l’encadrement et des 

personnels administratifs, techniques, de laboratoire, de santé et sociaux, à l’effet de signer, dans la 

limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant de la direction. 
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5.5.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH et de Mme Catherine 

CHARTRON, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par M. Jérôme LE PECULIER, 

directeur adjoint de l’encadrement et des personnels administratifs, techniques, de laboratoire, de 

santé et sociaux et chef du service de l’encadrement, à l’effet de signer, dans la limite de ses 

attributions, les actes de gestion administrative courants relevant de la direction. 

 

5.5.1.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, de Mme Catherine 

CHARTRON et de M. Jérôme LE PECULIER, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par 

M. Sébastien KLEINMANN, chef du service des personnels administratifs, techniques, de laboratoire, 

de santé et sociaux, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion 

administrative courants relevant du service. 

 

5.5.1.1.2. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, de Mme Catherine 

CHARTRON et de M. Jérôme LE PECULIER, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par 

Mme Laurence DAVID, cheffe du service du remplacement des personnels administratifs, techniques, 

de laboratoire, de santé et sociaux, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de 

gestion administrative courants relevant du service. 

 

5.5.2. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Marie-Ange ROLLET, directrice des personnels enseignants, à l’effet 

de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant de la 

direction. 

 

5.5.2.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH et de Mme Marie-Ange 

ROLLET, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par Mme Sophie SPIZZO, directrice 

adjointe et cheffe du service du remplacement du second degré, à l’effet de signer, dans la limite de 

ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant de la direction. 

 

5.5.2.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, de Mme Marie-Ange 

ROLLET et de Mme Sophie SPIZZO, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par Mme 

Anne FRENKEL, cheffe du service des actes collectifs, et par Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service de 

la gestion individuelle et financière des personnels enseignants, à l’effet de signer, dans la limite de 

leurs attributions respectives, les actes de gestion administrative courants relevant desdits services. 

 

5.5.3. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Coralie LEMAÎTRE, responsable de la cellule coordination paye, à 

l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants 

relevant de la cellule. 

 

5.5.4. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par M. Driss TOUIL, chef du département de l’enseignement privé, à l’effet 

de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant du 

département. 

 

5.5.4.1..En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH et de M. Driss TOUIL, la 

subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par Mme Alexandra KLIMIS, adjointe au chef du 

département de l’enseignement privé, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de 

gestion administrative courants relevant du département. 

 

5.5.5. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par M. Frédéric MANNINO, chef du département des ressources humaines 

de proximité, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative 

courants relevant du département. 
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5.5.6. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Isabelle RICHARDEAU, responsable de la gestion des pensions, des 

affaires médicales et sociales, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion 

administrative courants relevant du service. 

 

5.6. Par Mme Frédérique CAUCHI-BIANCHI, directrice de l’école académique de la formation 

continue, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative 

courants relevant de l’école. 

 

5.6.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique CAUCHI-BIANCHI, la subdélégation 

confiée à Mme CAUCHI-BIANCHI sera exercée par Mme Sophie SIRY, directrice déléguée pour les 

domaines administratif et financier de l’école académique de la formation continue, à l'effet de 

signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants relevant de 

l’école. 

 

5.7. Par Mme Laurence PATTI, déléguée académique à l’éducation artistique et à l’action culturelle, à 

l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de gestion administrative courants 

relevant de la délégation académique. 

 

 

Article 6 : 

 

Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

  

 

    Fait à Nice, le 2 juin 2025 

  

 

    La rectrice de l’académie de Nice  

                                                                                                      

                                                                                                                                                Signé                                                                  

Signé 

                                  Natacha CHICOT 
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                                                                                    Arrêté 

portant subdélégation de signature 

des actes de gestion financière 

 

La rectrice de l'académie de Nice 

 

 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de l’éducation, notamment son article D. 222-20 ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, 

les départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu le décret n° 2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de serment des 

comptables publics ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 

des régisseurs ; 

Vu le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement des 

débets des comptables publics et assimilés ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 

du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et 

modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2008 modifié relatif à la constatation des débets des comptables publics 

et assimilés et à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2009 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, en ce qui concerne le ministère de l’éducation 

nationale ;  

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 relatif à l'organisation du service des comptables publics ; 

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 publié au Journal officiel de la 

République française le 14 juillet 2022, nommant Mme Natacha CHICOT, rectrice de l'académie de 

Nice, à compter du 20 juillet 2022 ;  

Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2021 portant nomination de M. Thomas RAMBAUD, attaché 

d’administration hors classe, dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Nice, à compter 

du 22 octobre 2021, et ce, jusqu’au 21 octobre 2025 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 2024 portant nomination de Mme Valérie NEUMANN, personnel de 

direction de classe normale, dans l’emploi de directrice de cabinet de la rectrice de l’académie de 

Nice, à compter du 12 mars 2024, et ce, jusqu’au 11 mars 2028 ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2024 portant nomination de M. Olivier MARTIN, personnel de direction 

de classe normale, dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général de l’académie de Nice, directeur des 

ressources humaines, à compter du 1er juillet 2024, et ce, jusqu’au 30 juin 2028 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2025 portant renouvellement de M. Christophe ANTUNEZ, attaché 

d’administration hors classe, dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général de l’académie de Nice, en 

charge des politiques éducatives, de la modernisation et du pilotage budgétaire, à compter du 1er juin 

2025, et ce, jusqu’au 31 mai 2029 ; 

Vu l’arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur du 20 janvier 2025 portant délégation 

de signature à M. Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable de budget 

opérationnel de programme, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa 

signature ; 

Vu l’arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur du 20 janvier 2025 portant délégation 

de signature à Mme Natacha CHICOT, rectrice de l'académie de Nice, responsable de budget 

opérationnel de programme, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa 

signature ; 
 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er : 

 

Subdélégation de signature est donnée à M. Thomas RAMBAUD, secrétaire général de l’académie de 

Nice, à l'effet de signer les actes de gestion financière et, notamment, ceux qui concernent 

l'ordonnancement secondaire du budget de l’éducation nationale. 

 

 

Article 1-1 : 

 

M. Thomas RAMBAUD est habilité à représenter la rectrice de l’académie de Nice pour recevoir le 

serment des agents comptables des établissements publics locaux d’enseignement, en application 

de l'article 14-1 du décret du 7 novembre 2012 susvisé et de l'arrêté du 29 décembre 2022 susvisé. Il 

est également habilité à signer les documents afférents à cette prestation de serment. 

 

 

Article 2 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas RAMBAUD, la subdélégation de signature, qui lui 

est confiée par l’article premier du présent arrêté, sera exercée par M. Christophe ANTUNEZ, adjoint 

au secrétaire général de l’académie de Nice, en charge des politiques éducatives, de la 

modernisation et du pilotage budgétaire. 

 

 

Article 3 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas RAMBAUD et de M. Christophe ANTUNEZ, la 

subdélégation de signature sera exercée par M. Olivier MARTIN, adjoint au secrétaire général de 

l’académie de Nice, directeur des ressources humaines. 
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Article 4 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas RAMBAUD, de M. Christophe ANTUNEZ et de M. 

Olivier MARTIN, la subdélégation de signature sera exercée par Mme Valérie NEUMANN, directrice de 

cabinet de la rectrice de l’académie de Nice. 

 

Article 5 : 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas RAMBAUD, de M. Christophe ANTUNEZ, de M. 

Olivier MARTIN et de Mme Valérie NEUMANN,  la subdélégation de signature confiée à M. Thomas 

RAMBAUD sera exercée de la façon suivante : 

 

5.1. Par Mme Safia HAOUAT, cheffe du département des affaires générales, à l’effet de signer, dans 

la limite de ses attributions, les dépenses relevant du département. 

 

5.2. Par Mme Élodie MALAUSSÉNA, directrice des affaires financières, à l’effet de signer et valider 

dans CHORUS, dans la limite des attributions de la direction, les décisions financières concernant 

l'ordonnancement secondaire du budget de l'enseignement scolaire et du budget de l'enseignement 

supérieur, à savoir : 

a) les recettes et les dépenses relatives aux opérations pour le fonctionnement et l'investissement 

des services du rectorat, les frais liés à l’exécution des décisions de justice et à la protection 

juridique, les frais de déplacement, l’action sociale ; 

b) les délégations de budget : mise à disposition des crédits et réallocation de ressources ; 

c) les actes concernant les changements de résidence, les indemnités d’éloignement et les frais de 

déplacement ; 

d) l'apposition de la formule exécutoire sur les titres de recettes dès leur émission. 

 

5.2.1. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Élodie MALAUSSÉNA, la subdélégation confiée à 

Mme MALAUSSÉNA sera exercée par Mme Florence LHUISSIER, cheffe du service des déplacements 

et d’indemnisation des mobilités, et ce, dans la limite de ses attributions. 

 

5.2.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Élodie MALAUSSÉNA et de Mme Florence 

LHUISSIER, la subdélégation confiée à Mme MALAUSSÉNA sera exercée par Mme Rhanane ALI 

MOUSSA, Mme Karsta ENGMANN, Mme Martine IANNONE, M. Marc PAROLA et Mme Morgane RETI 

à l’effet de signer, dans le cadre de l’utilisation du système d’information CHORUS-DT, toutes les 

opérations relatives aux ordres de mission ainsi qu’aux états de frais relevant du périmètre 

académique, avec statut de valideur hiérarchique et de valideur gestionnaire. Cette subdélégation 

concerne également l’interface CONCUR TRAVEL à l’effet de signer avec statut de valideur 

gestionnaire. 

 

5.2.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Élodie MALAUSSÉNA et de Mme Florence 

LHUISSIER, la subdélégation confiée à Mme MALAUSSÉNA sera exercée par Mme Christine 

BUHAGIAR et M. Marc PAROLA à l’effet de signer, dans le cadre de l’utilisation du système 

d’information CHORUS-DT, toutes les opérations relatives aux indemnités de frais de changement 

de résidence ainsi qu’aux états de frais relevant du périmètre académique, avec statut de valideur 

hiérarchique et de valideur gestionnaire.  

 

5.3. Par Mme Lise DE CILLIA, directrice des examens et concours, à l’effet de signer, dans la limite de 

ses attributions :  

- les recettes et dépenses concernant les examens et concours, notamment les remboursements de 

frais de déplacement, les frais de jury et les vacations, 

-  l’ensemble des dépenses de matériel et de fonctionnement relatives à l’organisation des examens 

et concours. 
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5.3.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par M. Walid SAADANA pour les seules validations dans TRAVELDOO.  

 

5.3.2. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Coralie CAUBEL, cheffe du service des examens post-baccalauréat, à 

l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant du service.  

 

5.3.3. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Vanina SERRANO, cheffe du service des examens professionnels, à 

l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant du service.  

 

5.3.4. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Séverine GASTALDI, cheffe du service des concours, à l’effet de signer, 

dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant du service.  

 

5.3.5. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par M. Bernard SICOT, chef du service des sujets, à l’effet de signer, dans la 

limite de ses attributions, les dépenses relevant du service. 

 

5.3.6. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DE CILLIA, la subdélégation confiée à Mme DE 

CILLIA sera exercée par Mme Valéry FERRARI, cheffe du service des examens généraux et 

technologiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant du service.  

 

5.4. Par Mme Hélène MORELLO, directrice des établissements d’enseignement, à l'effet de signer les 

actes d’engagement de dépenses sur crédits pédagogiques, éducatifs et fonds sociaux relevant de la 

direction. 

 

5.4.1. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hélène MORELLO, la subdélégation confiée à 

Mme MORELLO sera exercée par Mme Pascale LENDREVIE, cheffe du service de l’accompagnement 

et du suivi des politiques éducatives, à l’effet de signer les actes portant mandatement. 

 

5.5. Par M. Michaël FARTOUKH, directeur des ressources humaines adjoint, à l’effet de signer, dans la 

limite de ses attributions, les actes de gestion financière relevant de la direction des ressources 

humaines. 

 

5.5.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Catherine CHARTRON, directrice de l’encadrement et des 

personnels administratifs, techniques, de laboratoire, de santé et sociaux, à l’effet de signer, dans la 

limite de ses attributions, les dépenses relevant de la direction. 

 

5.5.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH et de Mme Catherine 

CHARTRON, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par M. Jérôme LE PECULIER, 

directeur adjoint de l’encadrement et des personnels administratifs, techniques, de laboratoire, de 

santé et sociaux et chef du service de l’encadrement, à l’effet de signer, dans la limite de ses 

attributions, les dépenses relevant de la direction. 

 

5.5.1.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, de Mme Catherine 

CHARTRON et de M. Jérôme LE PECULIER, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée 

par M. Sébastien KLEINMANN, chef du service des personnels administratifs, techniques, de 

laboratoire, de santé et sociaux, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 

relevant du service. 
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5.5.1.1.2. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH et de Mme Catherine 

CHARTRON, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par Mme Laurence DAVID, cheffe 

du service du remplacement des personnels administratifs, techniques, de laboratoire, de santé et 

sociaux, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant du service. 

 

5.5.2. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Marie-Ange ROLLET, directrice des personnels enseignants, à 

l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la direction. 

 

5.5.2.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH et de Mme Marie-Ange 

ROLLET, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par Mme Sophie SPIZZO, directrice 

adjointe et cheffe du service du remplacement du second degré, à l’effet de signer, dans la limite de 

ses attributions, les dépenses relevant de la direction. 

 

5.5.2.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, de Mme Marie-Ange 

ROLLET et de Mme Sophie SPIZZO, la subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par Mme 

Anne FRENKEL, cheffe du service des actes collectifs, et par Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service de 

la gestion individuelle et financière des personnels enseignants, à l’effet de signer, dans la limite de 

leurs attributions respectives, les dépenses relevant desdits services. 

 

5.5.3. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Coralie LEMAÎTRE, responsable de la cellule coordination paye, à 

l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la cellule. 

 

5.5.4. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par M. Driss TOUIL, chef du département de l’enseignement privé, à l’effet 

de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant du département. 

 

5.5.4.1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH et de M. Driss TOUIL, la 

subdélégation confiée à M. FARTOUKH sera exercée par Mme Alexandra KLIMIS, adjointe au chef du 

département de l’enseignement privé, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 

dépenses relevant du département. 

 

5.5.5. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par M. Frédéric MANNINO, chef du département des ressources humaines 

de proximité, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant du 

département. 

 

5.5.6. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël FARTOUKH, la subdélégation confiée à M. 

FARTOUKH sera exercée par Mme Isabelle RICHARDEAU, responsable de la gestion des pensions, 

des affaires médicales et sociales, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 

relevant du service. 

 

5.6. Par Mme Frédérique CAUCHI-BIANCHI, directrice de l’école académique de la formation 

continue, à l’effet de signer, y compris dans CHORUS-DT, dans la limite de ses attributions, les 

dépenses relatives aux actions de formation mises en œuvre par l’école.  

 

5.6.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique CAUCHI-BIANCHI, la subdélégation 

confiée à Madame CAUCHI-BIANCHI sera exercée par Mme Sophie SIRY, directrice déléguée pour 

les domaines administratif et financier de l’école académique de la formation continue.  

 

5.6.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique CAUCHI-BIANCHI et de Mme 

Sophie SIRY, la subdélégation confiée à Mme CAUCHI-BIANCHI sera exercée : 
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- pour les validations dans CHORUS-FORMULAIRES, par M. Laurent MURAIRE, Mme Linh PHAN-PHOI, 

Mme Violène HOUDAIN, Mme Sophie CERVERA, Mme Nadia YAHIA, Mme Aline CATANESE, Mme 

Patricia VOLPI, Mme Woirdya LABOU et Mme Viktoria SPANU. 

 

- pour les validations dans CHORUS-DT, par Mme Harivololona RECAYTE, M. Laurent MURAIRE, Mme 

Woirdya LABOU et Mme Muriel MARTIN. 

 

- pour les validations dans GAIA, par Mme Violène HOUDAIN, Mme Harivololona RECAYTE, Mme 

Phoi Linh PHAN, Mme Myriam TRUCHET, Mme Sophie CERVERA, Mme Alexandra RAIA, Mme 

Laurent MURAIRE, Mme Nadia YAHIA, Mme Aline CATANESE, Mme Patricia VOLPI, Mme Woirdya 

LABOU, Mme Viktoria SPANU et Mme Muriel MARTIN. 

 

- pour les validations dans KDS NEO, par Mme Alexandra RAIA, Mme Harivololona RECAYTE, Mme 

Aline CATANESE, Mme Patricia VOLPI, Mme Nadia YAHIA, Mme Woirdya LABOU et M. Laurent 

MURAIRE. 

 

Article 6 : En fonction des habilitations accordées dans l’application CHORUS, une subdélégation de 

signature aux fins de valider les actes financiers et budgétaires est accordée aux agents dont les 

noms suivent : 

 

6.1. Mise à disposition des crédits et réallocations de ressources : 

- Mme Stéphanie BENEDETTI  

- Mme Corinne LARATORE 

 

6.2. Gestion des indus de paye (Titre II) 

- Mme Coralie LEMAITRE 

 

6.3. Responsables de l’exécution des recettes (validation des titres) 

- Mme Hamida BELHADJ 

- Mme Coralie LEMAITRE (Titre II) 

 

6.4. Opérations d’inventaire de fin d’année - Correspondants des travaux de fin de gestion 

- Rattachement des charges à l’exercice 

- Mme Hamida BELHADJ 

- Mme Catherine CHARTRON  

- M. Sébastien KLEINMANN 

- M. Didier PUECH  

- Mme Véronique QUESADA 

 

Article 7 : Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur.      

 

                                                                                     Fait à Nice, le 2 juin 2025          

     

 

    La rectrice de l’académie de Nice  

 

                                                                                                                                              Signé 

                                                            

                                  Natacha CHICOT                                                
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Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités

de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Pôle Politique du travail

Arrêté portant modification de la composition du comité paritaire régional de l’Agence 
régionale pour l’amélioration des conditions de travail de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU l’article 38 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au 
travail ;

VU le décret n° 2022-624 du 22 avril 2022 relatif à l’Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions  de  travail  et  à  la  surveillance  du  marché  des  équipements  de  travail  et  des 
équipements de protection individuelle ;

VU le  Code  du  travail  et  notamment  ses  articles  L.  4642-1  à  L.  4642-3  et  R.  4642-1  à 
R. 4642-10 ;

VU le décret du président de la République en date du 03 janvier 2025 nommant M. Georges-
François LECLERC préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté ministériel en date du 1er septembre 2024 portant nomination de M. Sébastien 
DEBEAUMONT, en qualité de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2024 ;

VU    l’arrêté préfectoral portant composition du comité paritaire régional de l’Agence régionale 
pour l’amélioration des conditions de travail de Provence-Alpes-Côte d’Azur du 7 avril 2023 
modifié ;

CONSIDERANT la demande de l’union régionale FO Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 
07 mai 2025, de désigner Mme Imène DRIDI pour siéger au sein du comité paritaire régional de 
l’Agence régionale pour l’amélioration des conditions de travail de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(ARACT PACA) en tant que membre suppléant en remplacement de M. André DESCAMPS ;

SUR proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRETE

Article  1 : Le  comité  paritaire  régional  de  l’Agence  régionale  pour  l’amélioration  des 
conditions de travail de la région de Provence-Alpes-Côte d’Azur, institué en application de 
l’article R-4642-2 du Code du travail, se compose comme suit jusqu’au 7 avril 2026 : 

Pour le collège des organisations professionnelles de salariés
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 Pour la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 

Titulaires
- Mme AMORETTI Patricia
- Mme COQUELLI-LUBERA Sylvie 
- M. GHOUMA Amor

Suppléants
- M. BRAUNSTEDTER Eric
- M. CRASSOUS Didier
- M. GHOUBICHE Hakim

 Pour la Confédération générale du travail (CGT)

Titulaires
-  M. BRULAT Romain
-  Mme MARTIN Christine
-  M. ROUSSET Bruno

Suppléants
-  Mme BOYER Valérie
-  Mme CANTRIN Emilie
-  M. JOUVE François

 Pour la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

Titulaires
-  M. CALCATOGGIO Tony
-  Mme FANUCCHI Michèle

Suppléants
- Mme DRIDI Imène
- Mme BOUFOUL Nadia

 Pour la Confédération française de l'encadrement-Confédération générale des cadres 
(CFE-CGC)

Titulaire
- M. MARCILLAC Alain

Suppléant
- M. ASSADOURIAN Michel 

 Pour la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC)

Titulaire
- M. ANGELELLI Philippe

Suppléant
-  Mme TROUIN Sylvie

Pour le collège des organisations professionnelles d’employeurs

 Pour le Mouvement des entreprises de France (MEDEF)

Titulaires
- M. COULANGE Sylvain
- M. LIQUET Xavier
- Mme PARODI Pascale
- M. RECEVEUR Xavier
- Mme SEBAHI Sonia
- M. SESSINE Tony

Suppléants
- M. ANTONETTI Pierre-Paul 
- Mme CICCODICOLA Marlène
- Mme FLEURY Laura
- Mme LARDILLON Géraldine
- Mme PAGANO Marielle
- M. PICHENOT Gérard

 Pour la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Titulaires Suppléants
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- Mme GALLISSOT Sandra 
- Mme HENRY Virginie
- M. LEMAIRE Philippe

- M. MOREL Claude
- M. MARTINAUX Georges-Eric
- Mme CADAU Sandrine

 Pour l’Union des entreprises de proximité (U2P)

Titulaire
- M. BERARD René-Claude  

Suppléant
-  En cours de désignation

Article 2 : La durée des mandats des membres du comité paritaire régional de l’Agence 
régionale pour l’amélioration des conditions de travail de Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
de 3 ans renouvelable.

Article 3 : Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
notifié à tous les membres du comité.

Marseille, le 06 Juin 2025

Signé

Georges-François LECLERC 
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